
 

Transcription de l’acte de naissance de Maurice Valley 

Mairie de Corbonod, Arrondissement communal de Belley. 

Du neuf frimaire an douze de la République française [1er décembre 1803]. 

Acte de Naissance de Maurice Valley, né à dix heures du matin fils de Maurice Valley et de Marie Bosson, mariés de 

Charbonnière [hameau de Corbonod]. 

Le sexe de l’enfant a été reconnu être masculin, d’après la représentation à nous faite par Maurice Bosson [Valley ?], âgé de 

vingt-six ans et par Antoine Valley, âgé de quarante-neuf ans, tous deux cultivateurs de cette commune. Sur la réquisition à 

nous faite par Maurice Valley et n’ont signé. 

Constaté suivant la loi par nous, Claude Ravinet, maire de Corbonod faisant fonctions d’officier public de l’état-civil. 

Signé : Ravinet 


